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;f;rcnr,r N.-9,6 lPnftrun, .'i

portant création et org:::ri sat ion
de La Direction Général"arles Aff :rires

Econoniques

PRESDENCE DE IA REPÜBI,TQUE

I,E PRES:|}E]iIî DX I,À 8N?UBIIQÏIE,

VU la Proclanction du 212 Décenbre Lÿ6J i
ÿU Le Décret r"558/PR. ttu J1 nécenbre I!661 poxtent fornabi:'rL

du Gouvernenent I

Vt le Décret rL"215fYR. tltt 16 lïai 1966, déterninant l-es serv j-c e:
rattachés à.la Présiitence de Ia ndpublique et fixant lcs
attributions d.es raenbres du Çouve:rrement ;

vÛ 1r Àrxâté î'45/Ù!CET. tlu ! Àott 1ÿ6'l r créant la Direclio.l i r's

Affoires Eeonorniques,

W Le Décret rL" 4, -2411 r:.u fi Octobre 1945 et liArrêté I{inist' ri'c1
d'u 18 Oç*d!r e 1945 t portant réorganisation des Servicer: ie
ContrôIe du Cond.itioûlemcnt d.es Produits I

suR La proposition du lfi,nistre .d,es Finances ot .les af f ,"ir{r§ I c )noni 1ueil i

Lre ConsciL des Minietres entendlr,

,
DËCREf E 3

Àrticle 1er. - L,es clispositions tlr: 1lArrêtd n'4t/UCET. d.

oiganllation de Ie Direc
1945 at, r1e IrÂrr8té Inte
ces de Contrôle du Condi

Àrticle ?r-
dilectenent
1os s,ttribut
ci-dcssous.

tion cl es Âff:uires Economiquesl
rnuinisté::ieI du 18 Octobre 1ÿ{l
tlonnemelrt des Produits sont et

u 5 Àoût 1ÿ61 , portant
du nécret ôu L7 Octobre
rdorganicent Les se?ÿ1-
demcurent rb r', rg éo s.

IL est.créo une Direction G6néral-e dos Àffaires Economj-qr()s, p1[Ic6e
sous ltÀuto?ité du Ministre chargé des Àffaires Economiq'lr's èont
ions et _1t 

organisation g',indrale sont ddf ini'e s dans les al'r;i:1es

CHÀ?fqRE 1er ATTBIBI]TIO}IS

Article 1.- L'a Direction Généra1e
oeuvrê des inoyens n6ccssaires et
écononique définie Par Ic Gouvern

A oette fin

des Àffaires Economiques tlssure Ie rÉ;<' en
indispensablès en vue de réaliser 1. prlitiltt-c 

r

onent <]e 1a Républj.que. {

, 1,/- eIle coordotne les difr'érentes activités tl'ordre écono 't:i'qre en

vue dtassurLr une unit; dtacti'on dens 1es études et 1es réalisatiots r'e tous

1es organismes concou.-a,nt au développenent de 1léconoroie du pâys'

. A cet effet t

- eIIe est obligâtolrencnt appeLée à partj,eipor à ]rexemon lrs proi(r1;s

alê tous pçenres relatif s à tcutes Les acti-ons d l oldre économique ou c ''rrur':rcia L

menéos pàr les.§ociétésrl offices eu autres Organismes fonctionflant s,;r"'s Ia
ai.rectiôn de lrEtat ou àn partlcipation avec 1ui ainsi que par les tl:ive::ses
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Lo ppene:rt 5

ros ayart I

- eIle est hlr.bilitée dterutre pa.rt à suivre llexécution de ces proiets
et à coræ-ttre les difficuLtés ferrcontrées et les résultats obtonus. EIle assure
La li&i3or^ entre ces organismes et Le llinistre chargé des Âffaires Écononiques;

/- ello..est chargée dc particlpcr à 1réLaboration des plans de déve-
tononiqrie et des pro gr.rxr,.-.re s d. t équ. j-penent en liaison a,vec les I'{inistè-
ans leurs attributions 1es, servioes de 1a Produotion ct du Plan ;

':'f - eLLe asslste obligatoireoent
différe:ts services ayant un rô1c actif dan
part icu li à rement avec leis serziccs de proCu
en liaisr,n peruanente ;

).+

s1
cti

outes 1es réunlorls tenrie s par 1es
técononie d.e la République et plus
on avec lesquels e1le doit xester

4'f- eJ,le procèr1e ou fait p'océder à toutes étudos docunentai.res ayant
ou pouvr,r:t avoir une inciclence éconoaique. À eet. effet elLe a accès à toutes Les
archives e:s services adninietretifs de La Rél:,ublique i

5"f- eLle est châxgée de réunir, dlexplôiter et de diffuser autant que
besoin sc::r, Ies inforrnâtions se rapporltsJr.t à lt easernble de Ia situation écono-
mique mor,ciele. Â oct offât eLle pxolosa au Ministre les missions ou réunions
qut elle Ju3e opportrures;

{i"/- aans l-e cad.re des tllspositions 1égaIes, eltc élabore et présente
1es textc,s se rapportant à 1a législation ou à Ia règlenentation écononique de
1a Répu b) -1uc ;

'!"1- eLLe peut etre chargée rltassurer 1a représentation et la défense
des intér'6ts propres de Ia Bépublique au soin dos d.ivers organismes à vocation
dcononiquc auxquels a ardhéré ou arihérera 1e Dahoaey.

Ell-e est char6éc r

9'/- dtétudier et de résoudre toutcs 1es questions xôlatives à le
prod.ucti-i,rr, à hr conmerci-alisation, au transpc,rt et à trtexSortation des produitsl

dtaohot, rle règlenenter les Datohés f rte tliscuter et dtarrêter 1es barènes déter-
mlnant Io;; prix d.es produits dlexportation, de fi-:cer les notmes du con<litionne-
uent à ]-eur appl.iquer. i

ir cet effetf efl-e est habilitée à proposer toute roodifications cotlce!-
nânt ces diverses rè81elûentat ions.

'1 o/- dlassurer, grâce à ses serviccs spécialisés1 lrapplioation des
textes rclatifs au ContrôLe du Conditiorulelrcnt deo produits de toutes na,tuf:es
à lrimpo::tation et à lrexportation ;

promouvoj.r Ia ,1ua:1i-té des
d.e s marchési ta répression

ï
'I jof - da présentar toutes suggestions et études concernant 1a création

dtorgar.ist.es de rdgula.risation des coriis Ceo 1:roduits du czu et dlên âsgrrrer 1&
gestior. r ','ninlstrat j.r'e ei; financière ; i

1,f i - dc suivxe toutes questions lela-:ivcs aux txensports intérieurs
et extiriiurs. Â cet effctl e11e 1ssule une liaj-son pêrnanente B,vec Ie§ services
d,u Minj.sbire des 'Il.iiva ujc Publics, et les orgr-ri.smes dtexploitatioa d'intérêt
public tels que.),t0.C.0,N., 1e lort, 1tÂSIlCl{À ,

ij,o/1- dl.ssutcer 1es r.lat:on§ evec Ies /rsser:b1é6 Consulaires I

1I? o/- d!élaborer toutes üesure
pleoduits par 1téducation du proaucteux
des fr;,.u,le s, Le contr8le des instrulon

à de
rrêts d

stiuées à
contrôle

e Incsure i
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16d/- ae suirrre, tie traitev et de proposer toutê§ nesures dc :Ietrue à
favoriser 1t industrialisation du pays et de procéder à 1létude des <lé.r:crx,hés
tles protluits nanufacturés en liaison avec 1es org'ahisroes ou servicer; ;.- c.rni:;u,:s
êonpétente adninistratifs ou privés ;

17/- dtélaborer Ia règlen,rntation sur 1es prix tles produits; ra;ériarrxl
narchandlses et services dans les secteuts administratifs et privés, ,lr -'ixer
les morges et d.l homologrrer' Ies prj-x et de contrdlcr ltapplicc,tion rl,-. :( s nesirrroÈ;

18o/- dtlntervonir poux assurc! 1e ravitaillenent rdguLier rle. ti i"verses
r6gions du territoire ;

19o/- dt élo"borer tous lcs pro6rames dtimportation et de lcs .r:é:ute=
aLnsi que de traiter toutes Les qrrostiono relativcs cu Corurorce Extirit,r.r I

. 20"/- drétudier et de discuter, conjointenent s,vec Ie Minis';èr', ies
Àffaires Etr:.ngères les accords de cornnetce ou à incidonce éconoruiq,re, pissés
entre 1a République dn nahoney et cllautres Eta"ts 3

21'/- dtétud.ier et de suivre cl1 liaison avec Ies services fin:incicrs,
Ia politique du crddit au Dahomey ;

22"/- de pxélaa'er et dlassurerr en llaison avoc le Cor:rité des :'oires Ia
:teprésentation éconornique du Dahoney tlans les nanifostations orga.nisé:,r; i cct
effet'dans ou hors du Territoire llational.

ORGÂ]TÏSÂTTOI{

Àrticle 4.- Les Àffcires Econoroiques comprennent ,r

- une Direction Générale
- trois Directions
- nouf Division§.

Àijt:Lo1e L,- La Direction GénéraL,: rles .,'lffaires Economiques est placée sous
1-t autorité dtun Directeur GénéraI quj. reçoit directernont ses instructi)rs du
Mlnlgtre chargé tles Âffaires EconOmiques et ossUre geuL lo conta.ct avil) 1ui Iou-r:
toutes 1es questions relatives au fonctioûIenont et aux attributions ri.' Ia Di-
rection Oétrérale ainsi qne pour I?s relstions avec 1é§ or'8anismes, oJfices ou

§oclétés dtéconornio rnixte et Les rliverses soci.étés dIinteffention.

11 org(,niso èt ooordonnê Ie tra.vaiL rlo lt ensenb1ê de 1a Direcbjon Géni-
rale et lrend iliutes rnesuies nécessaixeg pour assurer Ie contact pcrrra"nt nt avcc
les diff3rents i,rganisnos, offices ou sociétds rnentlorurés oi-dossus. .l! (.ot oIfct,
iL est habil,lté à convoquér toute Pereollne ayant la chax6o dc 1os gérer.

11 fixe l-a pdriodicité des réunions conjointes destinu<es à' lri''ude ie
la situ.ation économique des ôifférentes brancheg.

. 11 ost obligatoi.xenent convoqué à toutos .rdunLons tenues en iehors c.c

Ia Direction Généra1à naiB relâtlÿes à ales objets ayant dos incid.er.cr s ,iconotrj--
ques dlrectes ou indilectos.

11 ost chargci de suivre, au nLveau des c irc onscriptions atirn: a.i:rtrat:.-;c;,;,
ltexécution des textes et directives dlord.re t5conomique et dlétuclie r )-v,)c lell
Chgfs de oes circ ons oript ions , les mesures à prendre d.ans ce dolaino.

CH]\}IfiÈI] II

DE Id DIRXCîIOI.I GEIIERAI,I]



Ll est chargé de 1o liaison avec Ie service de Ia statistique'

il peut se réservcr-ltinstruction de toutes affaires dévo1ués, à Ia
Directi:r. ,;énérale et dont ltimportance lui paratt justifier oette pxocédule
nànobstrr.t tcute 11élégation de louvofus et dicttxibutions qutil aurait accordées.

l,e lj-recteur Général peut, si lcs circonstances ou ltévolution de Ia
situatitr. lrexiSent, pro?oser au l,linistre chargé des Àflaires Econoniques 1a
créatio:, 1:ar arrêt6 mlnistr5riel, c1e nouvel-Ies dlvisions. 1

1l ,ldninistre Ie persoru.e qul j.1 note, établit Ie projet de budget de 1a
Directirr, ,)énérale et gàre les crddits ir.is à sa dispositiÔn.

Àrticle ( - Le Di-r
dcs tu,le s et d

ecteur Généra1 est assisté dlun DLreoteur Généra1 Âdjoint, cirar-
e 1a d.ocunentation écotroioique, qui reçoit à ccr effct communi-

cation le to.rt le cou::rier qulil répartit ensuite entre lcs trois directions.

ll lssiste obligatoirenerLt à toutes Ies réunions de câractère éconorai-
que .

I I est responsable directeraent devant 1c Directeur GénéraL.

DES T1RECTÏOi§ET DES XIVISTO]TS

Ârticle 7. - le Ia Di::ection Génér€rle rc1ève l-es trois dircctions qui suivent :

- 1â Direction de La Production

- 1a Direotion ôu. Counerce

- la Direction du Conditionneüent.

l,es Directeurs sont resporrsables dlrectement devant Ie nirecteur Généra]
de Ia mrrcre d.e leur rllrection.

lIs reçoivent de ce dernier d61éga.tions fornelles dtattrlbutions et de
si.gnatuce pour l-es affaires couriultes rolevant de 1eur direction.

Âiticlc 6.- L,a lirection de 1a Production cst p3.acée sous llautorité dtrur Direc-
te,.s de h Productir:n et so compol;e dc trois divisione r

li d j-vision de 1a production agricoJ.e
l ,livision de 1a production industrielLe
a division cleo transports et de ltartisanat.

- dtorganiscr les narchdsr'de connerciali sati-on des
ainsi qre 1e contrEle cles cartes C.lachoteurs,

-1
-1
-1

l,e li-recteur de 1a Froduction organise et cooxd.onne le travail de
1r ensemclc de ses divisipns. IL harmonise les prod.uctions â,g:ric(,lIes et industrj.el-
les et lee tx.lnsports tlont les activités sont conplénentalres oli int ercdé pendante s
et &ssul€ lrorganisotion et Ie dévoloppcnent de ltartisanat 1ocl.j-.,q

Lr division de 1a Productlon Âgricole est chargée r l,

- Crorganiscr 1e souticn cle 1-a p::oduction agri.cole .t ,{, *"or.on, an
f onct io :ri:e;neit du rrFondg ate soutien des lroduits à 1, exportat i{â',,

plitiduits du oru

- de coordoturer les actions économiques oyant pour cfujet 1e développe-
xtert de la protiuction agricole avec 1es âtipartements ntnistélié1s intéresséi,

des produits du

,./,p
ct

- cie traiter toue problènes ooncexnant liexportatifi
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I,a division de la production industrielle est çhargée r

- dtétudier 1es projets dt j.nstalLa.tions industrieLLes et de pr'!1arer
1es dossiers 4 r égrénent i

- dtétablir 1a règlenentation industrielle et 1e contrôle de 1i'r produc-
tion, propriété industrielle, narqaes de fabrLque, brevets dlinventior,, r:ormali-
satlon des produits fabriqués etc...

La diÿisLon des transports et de llartisanat est chargée r

- d.e suiÿre toutes Ies questions relatives ar:x transports, ir.tdriours
et extériours et de 1ar:ticiper aux Ccjrrités ou C onrnis s ior§ Têchniqu es a3a:t pou}
objet des questions se rapportant aux transportsr port, chemin de fer, :,li.aticn
clvile;

. c1e règlementer et dtorgo,nisrcr llartisanat (y.conpris Ia crr:'tj.on,
Ia règlernentation et la tutelle des bharobre s do oétiers).

Ârticlà 9.- La Direction du Comnerce ost p1ao6e sous lrautorité dlul )ir.cteur:
d.u Connerce et se conposo d.e deux divisions I

- Ia division d.u Commerce Intérieur
- 1â di-ÿision du Conrterce Extérieur.

È dtévr,quer tous pxoblènes dc fiscalité

- tte crlntrô1or Ies stocks

- de slpainsr 1es fraudes.

Le Directeur du conoerce organise et cooxdonne 1e travcil de Il:nsen-
b1e de ses divisions. 11 harUonise ei contrôle Ies conmerces intéricur ec ext'j-
lieur de fagon à obtenir à tous uoments ua raviteilLenent régulier dê tors les
pof"t" ttu îàrritoire et t iécouLeraent norû41 de la production à.1rintérie rr ot à
itextérieur tle oe Territoire. 11 r,asure. 1e secrétariat d.u Conité d,es lc'ires avec

i"q""f it prép.=e êt orgaalse Ia représentotion économlque du DÂHg Er i.aes les
maaif estations nÀtionale§ ou internâtionalee.

La division du Co@elce Intérieur est chargée r

- drotganiser et de contrôlor 1o coru;,erce intériour y compris Ir règle-
nentation du.Conruerce et Ie registre du Cornnerce ;

ôrétâb1ir le 1égislation et 1a rè5;lenentation des prix, de contrôIor
son applicaiion, an constaler les infre"ctlons et de proposer Ies trans rctions I

- drhomoloe;uer et de fixer 1c prix rles produits, natérlels, nrtériaux
et services; de faiia assure! le publicité et ltaffichage des prixi

- tl I assurel 1e Secrétarht du Cooité l{atiora 1 ties Prix

Â cet e,ifet c11e cont:-'61e
des boltes de col.ssrvgr établit 1es
et Ies narques dr p69{ss.

. EI1e con,=ôle 1es aloools inportés y conpÎi I les aloools in'lus;rie1s'

|ès alanbics, 1es'.:ssences et l-es colorante alimcntaires'

' La divisio t du Corrcrce Extérieur est chargée r

1es procluits alinentaj.resr assulc lc marclt':5ic

ccdôs, défend Ies oppel.Ietions c 'r t:'61icr'



on lj.aison âvec Ie Ser:vice des Douaneg et ll0ffice des Cha'nges

dtorgali.ser et de contrôler Ie conaerce oztérieur y conpris la règlementati'on
des écear,ges à lrinpo:tation coxule à ltexportation. Xl1e dtablit et ex6gtrte les
progra ,es 1 I a?provi§ i onnenent en ProYerurnce de lIextérieur|

- en liaison avec Ie ]ttlnistèrc (le§ Àf f:ri res Etrangàres dtétudler les
acoordg c.lnmerciaux ou écononj- ques.

Ârtlcl-: l).- La Direc'lion du
Direct:trr du C ond.it iônnenent

Concl itionnerlont est placée sotrs llsutorité dlurr
et se conpose de { divtsions I

- Ia division.du contrSl.c des 1:roduità
- 1a division des poids et Desures
- le division des statistiques, études et d.ocumentation
- 1a division crclnini.s trat ive.

le lirccteur du Conditionnencnt organisc et'. coordonne 1e travail de
ltense ntlo de ses divisions. 11 assure à Ltexportation et à 1t inportatt,on, le
ccntrôIe .les produits selon les textes en vigueur et à Ia charge, de proposer
ou de pre:rdre toutes nesures destinées à ltanélioratj,on de 1â production.

La division clu contrôlc dcs produits est chargée dtaniraer et de con-
trEler r

- 1es six inspections rdgionales et 1es postes gous-préfectoraux
dt i-nspection rl es produits

- le poste de contrÛIe du Conclit ionnenent d.es produits au Port
- le laboratoire de contrôle et de recherche

- le station de dé s insectisation.

La d.lvision tles poids et tresures est chargée :

- ùc ltétude (e tous 1es problèrues relatifs à 1r organisati.on et âu
foncti,:nnement de }a alivision des potds et roesules,

' - rles essais et approbations des nodèIes nouveaux dtinstrunehts de
nesure t

- lu recengement et du contr8le d.es instrurneats.

ia divlsion rles études, statistiques et docunentation est cËârgée

- fc 1tétu{e de tous les problèr:es techniques concol. r.rit au dévcloppe_
nent rrr ixrnôLde 1a rlualité d.es produits et en particurier d.c ceux rélrrtifs-àux
nJrnes et à 1a vulgarisation, à ltenseignement et o.u perfe ct ionaerient des proc6-
,Lés nio lcr:res de préparation et dr3,nâlyse ;

- le 1létudc et de 1r éLa.boration cles textes oorl""=ru:rr.,ll-es redevances.1ires r" r t itre cles te"xes cle vérif ication, t1r expertise ou cle con{ ltionnement dcsproclui,s, des bcrènos dos prix, Cos infrc,ctions ct d.u cont entid l.rx;

- te irétude cles matérie.ls tcchniques de Laloratoire; /t d t expérinenta-tiony

-de
réglon et des

- la

1s, tenuo des statistiques de connercialigation iar rqarché oustatistiquos.dtexportation; .'

In tenue à jour d.e Ia docunentation du serviceT'

ti

rt
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La division adxoinistrr.tive est chargée r

- de 1a tenue d.e 1a conptabilité et du contrôIe du personnol.

Un arrêté ninistériel prdcisere llorganisation et Ic fonctlo:rrencnt
intertres èe la Direction du Conditioru:enent .

Ârticle 11.- Lcs Chefs de dlvision sont responsables directenont d.eva. -t lcurs
directeurs respectifs de la no,rche de leurs serviceso

L,es Directours peuvent so tése ver ltinstruction de toutes aeJaircs
dévolues à Leurs directj-ons nonobstent les attributions rè61craent a j.re.. d>s Chcfs
de division.

CEÀPTIITTE III . DISPOSITIONS GETTERÀi,ES

Ârticle 12;- Lre personnel conprencl Ic corps des fonctionlaircs Ce

tion €ténéra1e et du C onclitionneme:rt , Ies fonctionnairas détachés,
et les auxiliaires ainsi clue }e pcrsonnel dlllssistence Technique
sition de La Républicluo clu D^HOluElI et affccté eu }linistère chargé
Econoniques.

1,r,, hiérarchie, Lt organisrltj,on et 1a subordination du personrJi scnt
fixdcs par les textes r6glssant oes différents cor?s.

1l Â,l:ri ni s tr:"-
1os,:ontro"ctuels

nis ir, 1l c1i s po-
dils -,ffaire s

col-ès et industrieLs qutil a 1a charge de contrSlor en application d(s textes
règleroentairea en vi6ueur.

Article lJ ,- Le personnel d.o

Li.bre accès dans tous 1es 1ie

Àrticle 14. - Le
qui sont dévoIu
aux règlenenta
§ernent devant

Articl e 15.- Sont
contraires au pre§

La Direction générale rles Affaires Econcniques a
ux ou locaux otr sont entreposés 1es proCuits ogri-

et des Affaires Econoniques c sl cl.tlrgé
sera publié au JournaL 0fficiel :le 1a

personnel de 1a Diroction Générale des Àffaires Eccnc:iicrtes È1

es des fonctions de contrôle et de constatation tles irfractiors
en vigueur rloit, préal-a}lcnent à son entrtie en fonctit a, prêtcr
le Tribuaal du 1ieu.

expressénent abrogés tous tcxtes ou dlspositions artté:'ieures
ent décret.

Àrticle 16.- Le Ministre d.es Finances
de lrexécution du présent décret rlul
Répuhlique du DahoneY./. -

?ar Ie hésider t ,le 1a RéPub1ic1ue,

'Le Ministre dei\Finances et des
Affaires I lonoEiquês,

Iait à COTONOII, 1e 22 nars 1ÿtif

C ene istolhe S X l)

IB.4-MrÀIlB-i)Ài4-
-c.s.5-sGG4-Lla1-.,1 , ----. rt r'

.AI.,{PIIl t Iol{s :
Mi.nistère s 8
Gde Chs.D.c.1 - DGAJL 2 - n3-CF-l)C-nI 4 -
[résor 4 - DÂT et Préfcts 7 - Cb.Com. 2 -
JORD 1 .

Beltin BÔ.'UÀ

\


